
Protocole d'Entente

Octobre 2021 

Entre : 

Et : 

Alliance of Canadian Cinema, Television and Radio Artists (« ACTRA ») 

Canadian Broadcasting Corporation (« CBC ») 

(les «Parties») 

Les Parties ont convenu de ce qui suit en ce qui concerne l’Entente de télévision des 
artistes-interprètes et l’Entente de radio des artistes-interprètes (les «Ententes») : 

i)  un terme supplémentaire d’un an prenant effet le 1er juillet 2021 jusqu’au 30 juin 2022;

ii)  une augmentation de 1,5 % des tarifs effectifs à partir du 1er juillet 2021; puis,

iii)  de prolonger l’Entente à la fin de la période susmentionnée pour une période à discuter entre 
les Parties, ce qui donnera le temps à l’ACTRA et à la CBC de préparer des propositions en vue 
d’une série complète de négociations qui débuteront au printemps 2022.

Il n'y a pas de changements à tous les autres modalités des Ententes.

Au nom de la CBC 

Marco Dube, 

Au nom de l'ACTRA 

Marie Kelly, 

Vice-président, Personnes et cultures Directrice générale nationale

3 novembre 2021

Date Date 

Eleanor Noble, 

Présidente

3 novembre 2021
Date 

10 novembre 2021
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